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Vacance d'un emploi de chef de service (groupe I I )

(JO du 27 février 2015)

Est susceptible d'être vacant au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 

la  forêt,  un  emploi  de chef  de service de groupe I I,  à  la  direction  générale  de la 

performance économique et environnementale des entreprises (DGPE).

La  DGPE  qui  va  se  substituer  à  la  direction  générale  des  poli t iques  agricole, 

agroalimentaire et des terr i toires et dont  les textes d'organisation sont  en cours de 

publication,  pilotera,  pour  les secteurs  agricole,  agroalimentaire,  du  cheval,  de la 

forêt et du bois, l'action du ministère relative à l'orientation et au développement des 

productions et des f i l ières, à la  gestion des marchés, aux relat ions commerciales, à 

l'aménagement  et  au  développement  des  ter r i toires  ruraux  et,  sous  réserve  des 

compétences de la direction générale de l'alimentation, à l'environnement.

Elle mettra en œuvre la poli t ique agricole commune.

Elle  coordonnera  l'action  des  directions  du  ministère  en  matière  de  relations 

européennes et internationales ainsi  qu'en matière de relat ions avec les collectivités 

ul t ra-marines.

Le t i tulaire de l'emploi  exercera, au sein de cette direction générale, les fonctions de 

chef du service de la compéti t ivi té et de la performance environnementale.

En  cette quali té,  i l  sera chargé des mesures en faveur  de la  compéti t ivi té et  de la 

performance  environnementale  des  entreprises,  des  f i l ières  agricoles, 

agroalimentaires, du cheval, de la forêt et du bois et de la bioéconomie. I l  veil lera à la 

mise en œuvre de ces mesures et à leur évaluation.

I l  définira les moyens visant à améliorer la compéti t ivi té économique des entreprises 

des f i l ières agricoles et agroalimentaires, du  cheval,  de la  forêt  et  du  bois et  de la 

bioéconomie  et  leur  insertion  environnementale  et  ter r i tor iale,  à  développer  des 

pratiques innovantes et performantes au plan environnemental. 

I l  définira  et  mettra  en  œuvre  les  poli t iques  relatives  à  la  gestion  des  aléas 

environnementaux, climatiques, sanitaires et économiques de la production agricole, 

forestière et agroalimentaire.

I l  définira  les poli t iques publiques d'organisation économique, de valorisation de la 

qualité  et  de  l'origine  des  produits  des  entreprises  des  f i l ières  agricoles, 

agroalimentaires, du cheval, de la forêt et du bois et de la bioéconomie.

I l  animera  et  soutiendra  le  développement  technologique  et  l' innovation  des 

entreprises, des f i l ières agricoles, agroalimentaires, du cheval, de la forêt  et du bois 

et de la bioéconomie.

I l  élaborera et mettra en œuvre la poli t ique du ministère en faveur du soutien et du 

financement des entreprises des f i l ières  agricoles, agroalimentaires, du cheval, de la 



forêt et du bois et de la bioéconomie.

I l  concourra à la  définit ion et à la  mise en oeuvre d'actions f inancées par  les fonds 

européens.

Dans le cadre des compétences du ministère, i l  concourra à l'élaboration et à la mise 

en œuvre des poli t iques publiques en matière d'environnement et d'usage de l'eau, de 

changement climatique, de biodiversité, de sols et d'air, ainsi qu'à la gestion durable 

des espaces naturels, agricoles, forestiers, ruraux et périurbains.

I l  animera  et  soutiendra  une polit ique de gestion  durable  des sols  et  de l'eau  et 

contr ibuera aux poli t iques publiques en matière d'économie circulaire.

I l  part icipera dans le domaine de l'hydraulique agricole à la gestion des propriétés du 

ministère.

I l  élaborerera la poli t ique du ministère en matière de préservation du foncier agricole 

et plus largement contr ibuera à la gestion durable des espaces naturels, agricoles et 

forestiers.

I l  élaborera  la  poli t ique du  ministère en matière de contrôle des structures et  de 

statut du fermage.

I l  contr ibuera à l'orientation du développement agricole et assurera notamment à ce 

t i t re la mise en œuvre des programmes pluriannuels des chambres d'agricul ture.

I l  sera chargé d'animer les deux sous-directions du service.

Pour assurer ces missions, le candidat devra disposer d'une connaissance approfondie 

des  poli t iques  conduites  par  le  ministère  ainsi  que  de  son  fonctionnement 

(administrat ion  centrale,  services déconcentrés  et  opérateurs).  I l  devra  avoir  une 

expérience du fonctionnement interministériel. I l  devra posséder de solides apti tudes 

à l'encadrement supérieur, à l'animation d'équipes et à la négociation. Une expérience 

professionnelle  acquise dans  les  f i l ières agricoles et  agroalimentaires    serait  un 

atout.

Conformément   aux   dispositions  du   décret   n°2012 -  32  du   9  janvier   2012 

modifié,    relat if   aux  emplois  de  chef  de  service  et  de  sous-directeur  des 

administrat ions  de  l'État,  les  candidatures  accompagnées  d'un  curr iculum  vitae, 

doivent  être  t ransmises par  la  voie hiérarchique,  à l'attention  de Mme Catherine 

Geslain-Lanéelle, directr ice générale des poli t iques agricole, agroalimentaire et des 

terr i toires, 3 rue Barbet de Jouy Paris (7ème) et à la délégation à la mobili té et aux 

carr ières, secrétariat  général du ministère de l'agriculture, de l’agroalimentaire et de 

la forêt 78, rue de Varenne Paris (7ème), dans un délai de t rente jours à compter de la 

date de publication du présent avis au Journal officiel de la République française.




